
PARCELLE probablement 
contaminée

contaminée

option 4 ans

option 3 ans

 durant 3 ans suivant l'année de 
déclaration de contamination: 
   -  combattre repousses 
  -  interdiction de planter des PdT et  
autres plants hôtes    
  -  interdiction de cultiver des             
plantes à bulbes, à tubercules et         
à racines*

 à partir de 4ième année, culture de 
PdT de consommation est autorisée 
si : 
   -  parcelle est exempte de 
repousses depuis au moins 2 ans 
   -  utilisation de plants de PdT 
certifiés 
   -  production controlée par AFSCA 
avant commercialisation

à partir de 8ième année, culture de 
plants de PdT autorisée si, avant des 

PdT de consommation ont été 
cultivées

durant 4 ans suivant l'année de 
déclaration de contamination: 
   -  combattre repousses 
   -  mise en pâturage ou en jachère

 à partir de 5ième année, culture de 
PdT de consommation ou de plants 
de PdT autorisée si: 
   -  utilisation de plants de PdT 
certifiés 
   -  production controlée par AFSCA 
avant commercialisation

 durant 2 ans suivant l'année de 
déclaration de contamination: 
   -  interdiction de cultiver des plants 
de PdT ou des PdT de 
consommation 
   -  combattre repousses de PdT

 à partir de 3ième année, culture de 
PdT de consommation autorisée si: 
   -  parcelle est exempte de 
repousses depuis au moins 2 ans 
   -  utilisation de plants de PdT 
certifiés 
   -  repousses combattues

autres parcelles 
d'un lieu de 
production 

déclaré 
contaminé

  durant la 1ière année suivant la déclaration de contamination: 
    -  combattre repousses de PdT 
    -  respecter principe de rotation 
    -  pas de culture de plants de PdT sauf si: 
          ÷  demande et dépôt d'un dossier documenté à l'AFSCA avec 
plan d'exploitation, données sur désinfection, historique de la 
parcelle, combat contre repousses 
          ÷  enregistrement de désinfection des machines 
          ÷  échantillonage de 2000 tubercules 
    -  production de PdT de consommation est autorisée si 
:          ÷  pas de danger de transmission de contamination via 
repousses 
          ÷  utilisation des plants de PdT certifiées 
          ÷  production controlée par l'AFSCA

à partir de 2ième année sont 
obligatoires: 
   -  respect du principe de rotatoin 
   -  utilisation de plants de PdT certifiés 
   -  repousses combattues

 à partir de 4ième année, culture de 
plants de PdT autorisée si: 
   -  parcelle est exempte de 
repousses depuis au moins 2 ans 
   -  utilisation de plants de PdT 
certifiés 
   -  repousses combattues

 *exception: plantes à bulbe, à tubercule ou à racine autorisées à partir du 2ième année après 
contamination si parcelle est, depuis au moins 1 an, exempte de repousses

 


